
Procès-verbal des délibérations du 
Conseil de la Ville de Prévost 

N o  de résolut ion 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PRÉVOST 

SÉANCE ORDINAIRE 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Prévost, 
tenue à la salle Saint-François-Xavier, située au 994, rue Principale à Prévost, le 
mardi 11 octobre 2016 à 19h30. 

SONT PRÉSENTS : 

M. Gaétan Bordeleau, conseiller 

M. Claude Leroux, conseiller 

Mme Brigitte Paquette, conseillère 

EST ABSENT : 

Mme Danielle Léger, conseillère 
M. Joël Badertscher, conseiller 

Monsieur Réal Martin, directeur général, est présent. 
Me Laurent Laberge, greffier et directeur général adjoint par intérim, est présent. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier adjoint, est présent. 

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de Germain Richer, maire, 
le tout en conformité avec les dispositions de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

1. 
1.1 

21259-10-16 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Mme Brigitte Paquette 
Appuyé par M. Claude Leroux 

ET IL EST RÉSOLU QUE l'ordre du jour de la présente 
séance soit adopté en ajoutant les points suivants : 

12.2. Projet de réforme des laboratoires 
médicaux; 

12.3. Optimisation des processus décisionnels et 
opérationnels - Fin phase 1. 

c. C-19). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Vote pour : 3 
Vote contre : 0 
Vote abstention : 0 
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1 .2  

21260-10-16 DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS - LOTS 2 533 684, 2 
533 691 ET 2 131 902, RUE DE LA STATION -
DÉPLACEMENT 

CONSIDÉRANT que le 8 août 2016 le conseil municipal a 
entériné la signature d'une entente relative au dépôt de 
remblai sur le terrain de la Fondation DITED et à 
l'aménagement d'un site d'entreposage de matériaux secs 
intervenu le 8 août 2016; 

CONSIDÉRANT qu'en septembre 2016, en prévision de 
l'hiver, la Ville a aménagé sur le terrain appartenant à la 
Fondation DITED un site d'entreposage de matériaux secs 
pour les situations d'urgence; 

CONSIDÉRANT qu'un processus de modification du 
zonage de la zone R-309 a été entrepris afin d'ajouter la 
classe d'usage «Public» aux usages autorisés dans ladite 
zone; 

CONSIDÉRANT que dans le cadre dudit processus de 
modification du zonage le conseil municipal a tenu, le 3 
octobre 2016, conformément à la Loi une consultation 
publique relativement au projet de règlement 601-38; 

CONSIDÉRANT que suite à ladite consultation publique le 
conseil municipal ne désire pas donner suite à la 
modification du zonage de la zone R-309 sur les terrains de 
la Fondation DITED; 

CONSDIÉRANT que plusieurs sites alternatifs et scénarios 
sont à l'étude ce qui permettrait de déplacer 
immédiatement les opérations d'entreposage de matériaux 
secs pour les situations d'urgences sur un terrain qui est la 
propriété de la Ville et dont le zonage est conforme à 
l'usage projeté; 

CONSIDÉRANT que la Ville démantèlera le talus qu'elle a 
aménagé sur le terrain de la Fondation DITED; 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Mme Brigitte Paquette 
Appuyé par M. Claude Leroux 

ET IL EST RÉSOLU : 

1. QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution. 
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2. QUE le conseil municipal demande aux travaux publics 
de la Ville de Prévost de déménager les opérations 
d'entreposage de matériaux secs pour les situations 
d'urgences actuellement en cours sur le terrain de la 
Fondation DITED sur un terrain municipal dans les 
trente (30) jours de la présente résolution. 

3. QUE le conseil municipal abroge la résolution numéro 
21190-08-16 adoptée le 8 août 2016 et résilie l'entente 
intervenue le 8 août 2016 avec la Fondation DITED. 

QUESTIONS DU PUBLIC 

Une période de questions s'est tenue conformément au 
règlement de régie interne, et ce, de 19 h 37 à 19 h 47. 

1.4 
21261-10-16 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 12 SEPTEMBRE 2016 

Il est proposé par M. Gaétan Bordeleau 
Appuyé par Mme Brigitte Paquette 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal approuve 
le procès-verbal suivant : 

• Séance ordinaire du 12 septembre 2016 
(Résolutions numéro 21192-09-16 à 21256-09-16) 

1.5 
21262-10-16 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE 

L'ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 
DU 3 OCTOBRE 2016 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Vote pour : 3 
Vote contre : 0 
Vote abstention : 0 

1.3 

ADOPTEE A L'UNANIMITE 

Vote pour  : 3 
Vote contre : 0 
Vote abstention : 0 

Il est proposé par Mme Brigitte Paquette 
Appuyé par M. Gaétan Bordeleau 
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